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CONTRE 

La Société dénommée ********, Société civile particulière 
de droit monégasque, au capital de 1 000 Euros, dont le siège 
social est à MONACO (Principauté) ********** 98000 
MONACO, ladite SCI non identifiée au SIREN mais 
immatriculée au Répertoire Spécial des Sociétés Civiles de la 
Principauté de MONACO sous le n° *******, représentée par 
son gérant en exercice domicilié es-qualité audit siège, 

PARTIE SAISIE 
N'ayant pas constitué avocat 

II - FAITS ET ACTES DE LA PROCEDURE 

La présente poursuite est engagée EN VER TU de 

La copie exécutoire d'un acte reçu par Maître Pierre-Michel 

MOTTET, notaire associé à Beaulieu sur Mer, le 16 janvier 

2014 contenant: 

* PRET par la Banque EFG Bank (Monaco) anciennement BSI 
Monaco SAM, à la société dénommée ********* d'un montant en 
principal de Cinq Millions <l'Euro (5 000 000,00 €) outre 
intérêts au taux EURIBOR 3 mois augmenté d'une marge de 
1,30% (+ pénalité de 3% en cas de défaillance de 
l'emprunteur) sur une durée de 5 années à compter de la 
signature de l'acte notarié (16 janvier 2014),

* AFFECTATION HYPOTHECAIRE en garantie du 
prêt accordé sur une Propriété sise sur la Commune d'EZE 
(06360) 3697 avenue des Diables Bleus cadastré Section AH n° 

97 pour une contenance de 1 ha 07 a 96 ca et dont une 
désignation plus précise sera donnée dans le corps du présent acte.

Le prêt consenti étant échu et non renouvelé, et en l'absence de 
tout remboursement, la Société EFG Bank (Monaco) a entendu 
faire jouer sa garantie par la délivrance d'un commandement de 
payer valant saisie immobilière. 
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En effet la Société EFG Bank (Monaco) créancier poursuivant, a, 
suivant exploit de la SELARL KALIACT HUISSIERS 
PROVENCE COTE D'AZUR, Office de NICE, J.MATHIEU -
R.RIPOLL - P. AZEMA, commissaires de justice associés, fait 
délivrer un commandement de payer valant saisie immobilière à 
la société **********, partie saisie, en date du 21 Février 

2024, d'avoir à lui payer immédiatement les sommes 
suivantes: 

Au titre du Prêt de 5 000 000,00 € 

1° la somme principale résiduelle de 
TROIS MILLIONS EURO 
Cl .............................................. . 3.000.000,00 € 

2° la somme de TRENTE DEUX MILLE 
NEUF CENT SOIXANTE DEUX EURO 73 cts, 
représentant les intérêts impayés sur la période 
du 1er octobre 2022 au 1er janvier 2023 au taux 
de 3% plus la marge de 1,30%, 

Cl. ............................................... . 32 962,73 € 

3° la somme de TRENTE DEUX MILLE DEUX 
CENT CINQUANTE EURO représentant les intérêts 
Impayés sur la période du 1er janvier 2023 au 1er 
Avril 2023 au taux de 3% plus la marge de 1,30%, 
Cl....................................................... 32 250,00 € 

4° la somme de TRENTE DEUX MILLE SIX CENT 
HUIT EURO 33 cts représentant les intérêts impayés 
sur la période du 1er avril 2023 au 1er juillet 2023 
au taux de 3% plus la marge de 1,30%, 
Cl ................................................. . 32 608,33 € 

5° la somme de TRENTE SEPT MILLE QUATRE 
CENT SOIXANTE SEPT EURO représentant les intérêts 
impayés sur la période du 1er juillet 2023 au 1er 
octobre 2023 au taux EURIBOR 3 mois à 3,587 % 
plus la marge de 1,30% 

,Cl ................................................ . 37 467,00 € 



6° la somme de QUARANTE MILLE DEUX CENT 
QUATRE VINGT HUIT EURO 33 cts représentant 
les intérêts impayés sur la période du 1er octobre 
2023 au 1er janvier 2024 au taux EURIBOR 3 mois à 
3,955% plus la marge de 1,30% 
Cl ................................................ . 40 288,33 € 

7° la somme de DOUZE MILLE NEUF CENT 
QUATRE VINGT DEUX EURO 50 cts représentant 
les intérêts impayés sur la période du 1er janvier 2024 
au 31 janvier 2024 au taux EURIBOR 3 mois à 3,893% 
plus la marge de 1,30 %, 
Cl, ................................................ . 12 982,50 € 

TOTAL en principal et intérêts arrêtés au 31 janvier 
2024 
ci.......................................................... ... 3 188 558,89 € 
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outre le coût du commandement et sous réserve de toutes 
sommes échues ou à échoir et de tous autres dus et accessoires 
exigibles au jour du règlement définitif et sous déduction de tous 
légitimes acomptes qui auraient été réglés postérieurement audit 
commandement. 

La partie saisie n'ayant pas satisfait à ce commandement, celui-ci 
a été publié au Ier Bureau du Service de la Publicité Foncière de 
Nice le 25 Mars 2024 volume 2024 S n° 

00053. 

Ledit Bureau de NICE a délivré l'état hypothécaire 3233, ci 
annexé, certifié à la date de publication du commandement de 
payer valant saisie immobilière. 

De même et par exploit de la SELARL KALIACT HUISSIERS 
PROVENCE COTE D'AZUR, Office de NICE, J.MATHIEU - 
R.RIPOLL - P. AZEMA, commissaires de justice associés à 
NICE, en date du 21 mai 2024, la société EFG Bank (Monaco) a 
fait délivrer à la société dénommée ********* une 
assignation A COMPARAITRE A L'AUDIENCE 
D'ORIENTATION DEVANT MONSIEUR LE JUGE DE
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*un garage,
*terrain autour en nature de jardin d'agrément,
Le tout figurant au cadastre remanié de ladite Commune sous les
relations suivantes :

Section AH n° 97 lieudit « 3697 av des Diables Bleus » pour

une contenance de 01 ha 07 a 96 ca.

Il est rappelé que cette propriété a fait l'objet d'un procès-verbal 
de description, avec toutes ses annexes, par Maître Johan 
MATHIEU, commissaire de justice associé à Nice, en date du 25 
Mars 2024. 

La visite de la propriété a été permise par la présence de 
Monsieur *******, conjoint d'une associée-gérante de la société. 

Le commissaire de justice a déclaré et décrit ce qui suit : 

La propriété dans son ensemble est à l'état d'abandon, 
inhabitable en l'état. 

Le système de chauffage est constitué d'une chaudière à gaz 
desservant des radiateurs dans chaque pièce et un chauffe­
eau installé dans le local chaufferie. 

La maison est de style néo-provençale, type mas, à 
usage d'habitation, dont la construction remonte aux années 
1970-1980. 

Les fenêtres sont constituées de deux fenêtres bois avec tasseaux, 
double vitrage, poignées dorées, équipées de volets extérieurs en 
bois. 

Cette propriété domine une parcelle en pente. TelTain arboré non 
entretenu complanté d'oliviers, pins, cyprès. 

Elle offre une belle vue sur le vieux village d'Eze, sur les collines 
environnantes et une agréable vue mer. 

Le procès-verbal de description est complété par un dossier 
photographique de la maison avec commentaires du commissaire 
de justice sur chaque pièce, annexes et extérieurs. 
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- Diagnostic performance énergétique : logement extrêmement
peu performant ( catégorie E) et dont les émissions de gaz à
effet de serre sont très importantes ( catégorie E),

- Etat des risques et pollutions. : prendre connaissance du
rapport.

3°) RENSEIGNEMENTS D'URBANISME et CERTIFICAT 

D'URBANISME ; 

Le futur adjudicataire sera tenu de respecter les servitudes qui 
sont ou pourront être imposées par les lois, décrets ou règlements 
en vigueur et de se renseigner sur les servitudes d'urbanisme ou 
d'alignement pouvant exister. 

En tout état de cause il supportera les servitudes existantes, sans 
aucun recours contre le poursuivant ou l'avocat rédacteur du 
cahier des conditions de vente. 

Un certificat d'urbanisme a été réclamé au service compétent de 
la Commune de EZE laquelle a délivré le 20 Février 2024 un 
certificat d'urbanisme n° CUa 006 059 24S 0003. Il est annexé 
au présent cahier des conditions de vente. 
Le futur adjudicataire voudra bien s'y référer. 

4°) ORIGINE DE PROPRIETE 

Ladite propriété appartient à la société dénommée 
********* pour l'avoir acquis de Madame veuve 
*********************** suivant acte reçu par Maître Pierre-
Michel MOTTET, notaire associé à Beaulieu sur Mer, le 16 
janvier 2014, dont une copie authentique a été 
régulièrement publiée au 4ème Bureau des Hypothèques de 
NICE le 4 février 2014 volume 2014 P n° 561 

Dans cet acte il est précisé l'absence de bornage, la superficie 
indiquée par le service du cadastre n'ayant qu'une valeur 
administrative, cette superficie étant relatée au paragraphe 
«DESCRIPTION». 



10 

Précision sur la division cadastrale : 

La parcelle BH n° 97 provient de la division d'une propriété de 
plus grande impmiance originairement cadastrée Section AH n°

92 lieudit Reveira pour une contenance de 1 hectare onze ares 
quarante-six centiares dont le surplus est resté appartenir à la 
venderesse Mme ***************** sous les 
références cadastrales Section AH n° 98 lieudit Reveira pour une 
contenance de 3 ares 50 centiares. 

Cette division résulte d'un document d'arpentage délivré par le 
Service du Cadastre. 
-La parcelle cadastrée Section AH n° 92 provient elle-même de 
la réunion des parcelles cadastrées Section AH n°s 33, 34, 70 et 
72 suivant procès-verbal de remaniement du cadastre en date du 
26 janvier 2000 publié au 4° bureau des hypothèques de Nice le 
28 janvier 2000 volume 2009 n° 467.

-La parcelle cadastrée Section AH n° 70 provient de la division 
d'une parcelle de plus grande importance cadastrée Section AH
°

n 32 en deux nouvelles parcelles cadastrées Section AH n°s 70 
et 71 aux termes d'un acte de Maître DERUAZ, alors notaire à 
Nice, le 27 mars 1991 publié au 4 ° bureau des hypothèques de 
Nice les 15 mai et 30 juin 1995 volume 1995 P contenant vente 
par Mr ************* , son épouse, à la SCI *************.

-la parcelle cadastrée Section AH n° 72 provient de la division 
d'une parcelle de plus grande impmiance cadastrée Section AH
°

n 44 en deux nouvelles parcelles cadastrées Section AH n° 72 et 
73 aux termes de l'acte sus -visé reçu par Me DERUAZ, notaire 
à Nice le 27 mars 1991.

Origine antérieure et plus antérieure : 

En ce qui concerne les parcelles cadastrées Section AH n°s 
32,33,et 34 dont elle issue la parcelle AH n° 97 : 

Originairement lesdites parcelles appmienaient à Monsieur 
************par suite de l'acquisition qu'il en avait réalisée, 
pour son compte personnel, alors qu'il était marié avec Mme 
************sous le régime de la séparation de biens, de 
Mme ******************* (née à Blois le 
**************) épouse en seconde noces de Monsieur 
*********
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*********, aux termes d'un acte reçu par Me DESMARIS, 
notaire à Nic en date du 7 septembre 1976 dont une copie 
authentique a été publiée au 4 ° bureau des hypothèques de Nice 
le 15 septembre 1976 volume 1214 P n° 22. 

En ce qui concerne la parcelle cadastrée Section AH n° 44 

dont est issue la parcelle AH n° 97 : 

Originairement ladite parcelle appartenait à Mr 
*************** par suite de l'acquisition qu'il en avait 
réalisée, avec une parcelle étrangère aux présentes, pour 
son compte personnel alors qu'il était marié avec Mme 
********************sous le régime de la séparation de 
biens, de Mme Valérie PONS (née à *********- Basses Alpes 
- le ***************** veuve de Mr **************** 

(non remariée) et de Mr *************, époux de Mme 
************* né à ************* le ************, aux 
termes d'un acte reçu par Me MOUNIER, notaire à Beausoleil, 
le 10 avril 1970 dont une copie authentique a été publiée au 4 ° 
bureau des hypothèques de Nice le 8 juin 1970 volume 3271 n° 

10. 

Changement de régime matrimonial par **********. 

Les époux ************ étaient initialement soumis au 
régime de la séparation de biens suivant contrat de mariage 
reçu aux minutes de l'office notarial du 5 Place Masséna 
(transféré au 2 1ue Tonduti de !'Escarène) le ********** 
préalablement à leur union célébrée à la Mairie de Mougins le 
**************. 

Aux termes d'un acte reçu en l'office de Nice du 5, Place 
Masséna, les époux ***************** ont adopté le régime 
de la communauté universelle avec clause d'attribution 
intégrale de la communauté au survivant des époux. 

Ce changement de régime matrimonial a été homologué selon 
jugement rendu par le Tribunal de Grande Instance de Nice le 16 
janvier 1985. 

L'apport du présent bien, ainsi que d'autres étrangers à la 
présente, à la communauté universelle a été constaté aux termes 
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d'un acte reçu par Maître DESMARIS, notaire à Nice, en date du 
22 octobre 1992 dont une copie authentique a été publiée au 4ème

bureau des hypothèques de Nice le 15 Mai 1995 volume 1995 P 
n° 2041, suivi d'un rectificatif en date du 10 mai 1995 publié le 
15 Mai 1995 volume 1995 P n° 2042. 

Décès de Monsieur ************************** 

.Ce dernier décède à EZE le 24 août 1998 laissant: 
-son épouse restée sa veuve, Mme *************, mariée sous 
le régime de la communauté universelle comme indiqué 
précédemment, et attributaire à titre de convention de mariage et 
conformément aux dispositions de l'article 1525 alinéa 1er du 
Code Civil de l'ensemble des biens mobiliers et immobiliers 
composant la communauté universelle.

-son fils unique, né de son union avec son épouse survivante 
Monsieur ************** divorcé de Mme ************.

Tels que ces faites et qualités sont constatés aux te1mes d'un acte 
de notoriété reçu par le notaire DESMARIS le 16 janvier 2014. 

L'attestation de propriété immobilière après le décès de 
Monsieur **************a été reçue par ledit notaire le 16 
janvier 2014 régulièrement publiée. 

5°) SERVITUDES 

La Société **************** a déclaré dans l'acte de prêt qu'il 
n'existait pas d'autres servitudes ou obligations que celles qui 
seront constituées aux termes de l'acte de vente à recevoir le 
même jour que l'acte de prêt, de celles résultant de la situation 
naturelle des lieux, de la loi, des règlements d'urbanisme, à 
l'exception des servitudes résultant d'actes antérieurs, savoir : 

(pages 16 à 19 annexées en fin d'acte) 

L'état hypothécaire requis sur la publication du commandement 
de payer a révélé et mentionné, suite à la vente du 16 janvier 
2014 diverses servitudes qui sont rappelées ci-après : 












